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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel applique la prescription quinquennale prévue par l'article 5 du Code
de commerce a une action en paiement d'une compagnie d'assurance contre son intermédiaire. Ayant
constaté que la compagnie d'assurance était en liquidation administrative depuis 1995 et que la créance
était antérieure a cette date, la cour d'appel en déduit souverainement que la demanderesse ne peut fixer
unilatéralement la date de cloture du compte a une date ultérieure pour faire courir le délai de
prescription, en l'absence de preuve de la continuation des opérations entre les parties jusqu'a ladite

date.
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